
Contributions à la promotion de la santé 2010 l'assureur-maladie QUALITOP 
(dans le cas d'assurance complémentaire appropriée) 

 
 

 ATUPRI CONCORDIA CSS 
(y.c. Arcosana, Auxilia) 

HELSANA SWICA SANITAS 

Quelle assurance 
complémentaire est 
nécessaire pour 
l'entraînement de fitness? 

 
 
 
Diversa 
Mivita 

NATURA 
NATURA PLUS 

Compte de santé 
(Composant d'assurances 
complémentaires) 
 
 

SANA 
COMPLETA 

COMPLETA PRAEVENTA 
OPTIMA 

CLASSIC 
FAMILY 
JUMP 
MOBIJEUNES 
 
NATURA BASIS* 
NATURA KOMFORT* 
* Wincare 

Les contributions à la 
promotion de la santé aux 
abos-centres sont elles 
indemnisées? 

 
Oui, dans les centres certifiés 
qualitop 

Oui, dans les centres certifiés 
qualitop 

Oui, dans les centres 
certifiés qualitop 

Oui, dans les centres certifiés 
qualitop 

Oui, dans les centres certifiés 
qualitop 

Oui, dans les centres certifiés 
qualitop 

Quelles variantes d'abo sont 
indemnisées? 

 Diversa: Tous les 
abos 

 Mivita: Abos 
saisonniers-
semestriels et 
annuels 

  Abo semestriel 
 Abo annuel 

 Abo semestriel 
 Abo annuel 
 

 Abo semestriel 
 Abo annuel 

 Abo semestriel 
 Abo annuel 

 Abo semestriel 
 Abo annuel 

Quels documents faut-il 
présenter à l'assureur? 

Confirmation Abo 
Quittance 
Copie du contrat 

 Contrôle des 
entraînements 

 Quittance / facture 

 Confirmation Abo 
 Quittance 
 Copie du contrat  

 Confirmation Abo 
 Quittance 
 Copie du contrat 

 Confirmation Abo 
 Quittance 
 Copie du contrat 

 Confirmation Abo 
 Quittance 
 Copie du contrat 

Quand s'opère le 
remboursement des 
contributions aux abos-
centres? 

Dans les 3 semaines suivant 
la réception des documents 
demandés 

A l'expiration de l'abo & 
entraînement effectué ainsi 
qu'envoi des confirmations 
requises 

Après réception des 
confirmations requises  
 

Après achat de l'abo et envoi 
des confirmations requises 

Après achat de l'abo et  envoi 
des confirmations requises 

Après achat de l'abo et  envoi 
des confirmations requises 

Quelle est la contribution 
prévue? 

50% à CHF 200. – maximum  
par année civile 
 
Mivita (degré Reala): 
50 %, max. CHF 200. — par 
année civile 
 
Mivita (degré Extensa): 
50 %, max. CHF 300. — par 
année civile 

NATURA 
NATURA PLUS:  
 
50 % jusqu'à max. CHF 200 
par secteur et année civile 
 
Promotion de la santé au total 
max. CHF 500 par année 
civile 

50%,  jusqu'à max. CHF 
350 selon l'assurance 
complémentaire;  
 
Au total du compte de 
santé max. CHF 500 par 
année civile pour mesures 
CSS reconnues et activités 
dans le secteur promotion 
de la santé et prévention 
 
 

SANA 
COMPLETA: 
 
75 % jusqu'à max. CHF 200 par 
secteur et année civile 
 
Promotion de la santé au total 
max. CHF 500 par année civile 
 

COMPLETA PRAEVENTA 
50 % jusqu'à CHF 500 par  
année civile (jusqu'à CHF 300 
par type de prévoyance) 
 
OPTIMA: 90% des frais non 
couverts par COMPLETA 
PRAEVENTA, jusqu'à CHF 
300 par année civile 
 
Au total jusqu'à CHF 800 par 
année civile 

CLASSIC 
FAMILY 
JUMP  
MOBIJEUNES: 
 
50% max. CHF 200 par 
année civile aux abos  
semestriels ou annuels 
 
NATURA BASIS 
NATURA KOMFORT: 
 
50% max. CHF 200 par 
secteur et année civile 
 
Promotion de la santé au total 
max. CHF 500 par année 
civile 
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 Sociétés affiliées Helsana voir au verso en haut sur cette feuille 
 
 
 

qualitop 



 
Société affiliée HELSANA 
 

 Progrès sansan avanex aerosana maxi.ch. KLuG Stoffel Mels  Birchmeier 
Quelle assurance complémentaire est 
nécessaire pour l'entraînement de 
fitness? 

 Assurances complémentaires d’hospitalisation: SANA ou COMPLETA  

Quelles variantes d'abo sont 
indemnisées?   Abo semestriel 

 Abo annuel  

Les contributions à la promotion de la 
santé aux abos-centres sont elles 
indemnisées 

 Oui, dans les centres reconnus  

Quels documents faut-il présenter à 
l'assureur?  

 Confirmation Abo 
 Quittance 
 Copie du contrat 

 

Quand s'opère le remboursement de 
contributions aux abos-centres?  Après achat de l'abo et envoi des confirmations requises  

Quelle est la contribution prévue?  

SANA ou COMPLETA  
 
75 % jusqu'à max. CHF 200 par secteur et année civile 
 
Promotion de la santé au total max. CHF 500 par année civile 
 

 

 


